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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Baisse des dotations relatives aux routes communales
Question écrite n° 10016

Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
la baisse de 20 à 50 % des dotations relatives aux routes communales. Le comptage de la longueur de linéaires
(en mètre) par commune, à la date du 1er janvier 2025, est réalisé sur la base des données de l'édition BD
Topo®. Pour les communes, parmi les voies recensées par l'IGN, conformément à l'article R. 2334-8-1 du code
général des collectivités territoriales, ont été retenues les routes à une ou à deux chaussées, les bretelles et les
ronds-points. L'IGN distingue ensuite différents degrés d'importance des routes, en fonction de leur utilité ou de
leur desserte : sont retenues les voies d'importance 3 (liaisons entre villes à l'intérieur d'un département),
d'importance 4 (voies permettant de se déplacer rapidement à l'intérieur d'une commune et, dans les zones
rurales, de relier le bourg aux hameaux proches) et d'importance 5 (voies circulables permettant de desservir
l'intérieur d'une commune). Or cette année, les chemins, sentiers et les « routes empierrées » (c'est-à-dire les
routes non revêtues ou dont le revêtement est très dégradé) ne sont plus retenus alors même que dans les
zones de parc, comme celui des Cévennes, il est interdit de revêtir une route communale en zone cœur. Il n'est
écrit dans aucun texte que les chemins et routes empierrées ne sont pas éligibles. Au contraire, il est plutôt
question de l'importance de la route en matière de desserte et ces routes « empierrées » desservent de
nombreux hameaux et donc la population. Ce déclassement des routes communales engendrera des impacts
sur d'autres dotations, la direction générale des collectivités locales (DGCL) utilisant la BD Topo® pour la
longueur de voirie retenue. Ce sont la répartition de la dotation de solidarité rurale (DSR), composante de la
dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes et la dotation de fonctionnement minimale (DFM),
composante de la DGF des départements, qui seront touchées. En outre, il sera également question de
l'éligibilité des subventions type DETR/contrat territoriaux sur les portions de voie non retenues par l'IGN alors
que les maires les entretiennent. Au regard des conséquences de ce déclassement des routes communales,
elle lui demande de les réintroduire dans le comptage de la longueur de linéaires en mètre par commune.

Texte de la réponse

La loi de finances pour 2025 a fait évoluer les modalités de recensement de la voirie prise en compte dans le
calcul de la dotation de solidarité rurale (DSR) après avoir été avalisées par le comité des finances locales,
instance représentant les élus locaux en matière de finances locales. La longueur de voirie communale «
classée dans le domaine public communal » a été remplacée par les voies recensées par l'IGN au 1er janvier de
l'année de répartition.  Pour la majorité des communes en France, cette nouvelle méthodologie emporte une
hausse de la donnée recensée.  Ce nouveau mode de recensement présente un triple avantage : - simplifier
l'action publique en diminuant le travail de collecte de données et d'échanges entre les préfectures et les
communes ; - assurer une meilleure égalité de traitement des communes du territoire national : le recours à un
fournisseur de données unique et spécialisé, l'IGN, garantit la cohérence de la méthode de recensement de la
voirie entre les départements ; - fiabiliser le calcul de la répartition de la DSR dans la mesure où les conseils
municipaux étaient parfois en difficulté pour justifier de l'appartenance au domaine public de leur voirie. Plus
largement, la prise en compte du critère de longueur de voirie dans la DGF, et sa composante DSR, n'a pas
vocation à compenser les charges directement liées à l'entretien des routes communales, puisque la DGF n'a
pas pour objectif de financer une politique publique particulière. L'indicateur de voirie a simplement vocation à
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refléter l'étendue et la dispersion de la population sur le territoire. Pour les communes qui connaîtraient un
changement significatif de la longueur de voirie recensée, cette évolution ne constitue pas le corollaire d'une
diminution de la DSR, pour plusieurs raisons. La DSR fait intervenir une pluralité de critères parmi lesquels la
donnée relative à la longueur de voirie est minoritaire. Ainsi, l'évolution d'une attribution au titre de cette dotation
dépend à la fois de l'évolution de l'ensemble des indicateurs (potentiel financier, nombre d'enfants dans la
commune, etc.) pour une commune en particulier, et de ceux, relativement, des autres communes. Enfin, la
DSR bénéficie de règles d'encadrement des variations annuelles des attributions : l'attribution d'une commune
éligible ne peut être ni inférieure à 90 % ni supérieure à 120 % du montant perçu l'année précédente. Afin d'en
apprécier les effets avec un recul suffisant, il n'est pas envisagé de modifier les règles récentes relatives aux
voies prises en compte. 
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